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PATRIMOINE 

OBJET :  Avenant n°4 à la convention de mise à disposition à titre gracieux d’un 
local communautaire à l’association les Amoureux du Désert 
 

 

VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la convention de mise à disposition d’un bâtiment communautaire à l’association les 
Amoureux du Désert du 19 décembre 2019, 
 
VU la décision du Président n°12-2020-01 du 7 décembre 2020 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention de mise à disposition d’un bâtiment communautaire à l’association les Amoureux du 
Désert, prolongeant la mise à disposition pour une durée d’un an, et modifiant la surface allouée 
à l’association, la réduisant de 2 000 m² à 1 000 m², 
 
VU la décision du Président n° 12.2021-16 du 20 décembre 2021, approuvant l’avenant n°2 à la 
convention précitée, et fixant la date d’échéance de la convention au 31 décembre 2022, 
 
VU la décision n°03.2023-08 du 13 mars 2023 approuvant l’avenant n°3 à la convention précitée, 
et fixant la date d’échéance de la convention au 30 septembre 2023, 
 
VU la délibération n°28.03.2023-28 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant que Clisson Sèvre et Maine Agglo et l’association les Amoureux du Désert ont conclu 
une convention d’occupation précaire du local situé dans la zone d’activités de Tabari – 13, rue 
des Ajoncs - à Clisson, parcelle cadastrée AM n° 49, 
 
Considérant la sollicitation de l’association les Amoureux du Désert pour le renouvellement de la 
mise à disposition précaire de ce bâtiment jusqu’à la fin de l’année 2023, 
 
Considérant la perspective d’un nouvel aménagement dans le cadre de la stratégie 
communautaire de la collectivité et la décision de procéder à la démolition de ce hangar début 
2024,  
 
VU le projet d’avenant n°4 à la convention de mise à disposition à titre gracieux d’un local 
communautaire, ci-annexé,  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : De signer l’avenant n°4 à la convention de mise à disposition à titre gracieux d’un local 
communautaire avec l’association les Amoureux du Désert, fixant le terme de la mise à disposition 
précaire du bâtiment, propriété de Clisson Sèvre et Maine Agglo situé 13, rue des Ajoncs à Clisson, 
au 15 janvier 2024 et précisant les conditions de remise du local à l’issue de cette occupation.       

 
ARTICLE 2 : que les autres termes de la convention initiale demeurent inchangés.  
 
ARTICLE 3 : que le présent avenant prend effet dès sa signature par les deux parties. 
 
 



M. Le Président : Jean-Guy CORNU Feuillet n°2023/                    
 

 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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